
 

 

21ème SESSION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ORTM 
 

NOTE SYNTHETIQUE  A L’ATTENTION DE MME LA MINISTRE 
 

La présente session, 21ème du genre, est une session budgétaire. Elle porte 

essentiellement sur l’examen et l’adoption du projet de budget 2008. 

 

Il est également inscrit à l’ordre  du jour de  cette  21ème session du Conseil 

d’Administration de l’ORTM d’autres points relatifs à:  

 

1. l’examen et l’adoption du compte rendu de la 20ème session ordinaire tenue le 28 

juin 2007 et le contrôle des tâches ; 

2. l’exécution du budget 2007 au 31 octobre   

3. et les questions diverses  

 

Les projets de Grille de Koulikoro, Gao, Tombouctou  et Kidal versés dans le dossier les 

sont à titre d’information, mais ne feront pas l’objet de discussion. 

 

Contrôle des tâches  

 

Pour rappel, lors de la 19ème session, certaines tâches avaient été confiées à la Direction 

de l’ORTM, dont le point d’exécution avait été fait à la 20ème session. 

 

Lesdites tâches étaient relatives à : 

1. la formation des journalistes en langues nationales (tâche reconduite à la 20ème 

session) ; 

2. requérir l’aval du Ministère de la Communication sur le projet de Convention 

SOTELMA – ORTM (le projet a été transmis au département en août 2007); 



3. la poursuite des actions en matière d’archivage numérique et de sauvegarde du 

patrimoine audiovisuel de l’ORTM (tâche permanente);  

4. la prestation à valeur ajoutée (concertation en cours avec la SOTELMA ) ; 

5. la tenue en compte des langues du terroir dans l’exploitation prochaine des 

nouvelles stations régionales (une mission d’étude a été diligentée dans les 

localités de Koulikoro, Gao, Tombouctou et Kidal) ; 

6. prévoir l’organisation de journée portes ouvertes à l’intention des Administrateurs 

de l’Office (préoccupation prise en compte lors des festivités, en septembre, 

du cinquantenaire de l’Office) ;  

7. la poursuite des activités de « télé de proximité » particulièrement dans les 

régions septentrionales du pays (réalisation de télé de proximité à Mopti, Gao 

et Tombouctou et le renouvellement des « images du Mali ») ;  

8. la transmission des dossiers des impayés de l’ORTM relatifs aux services publics 

et aux Ministères concernés (tâche exécutée et début d’exécution des DAF) ; 

9. prévoir les créneaux de rediffusion pour les émissions religieuses dans la grille TV 

2007 (tâche exécutée, à la faveur de la nouvelle grille le 6 août 2007). 

 

 

Projet de grilles des Stations du Nord et de Koulikoro 

 

Le projet de grille se présente sous deux aspects. 

 

1. le programme local occupe environ 60 à 75%  

2. la synchronisation avec la Radio Nationale, à 20 ou 25% 

 

Dans toutes les stations, la radio ouvre à 05H55, tous les jours (du lundi au dimanche) et 

ferme à 23H. 

 
 
 


